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- 

Question : (ligne 3111) 

u Qu’est-ce qui est investi dans le traitement, dans le volet traitement. Qu’est-ce qui est investi pour les 
fumiers solides versus le traitement des lisiers ». 

Réponse du MAPAQ 

Montants investis dans les usines et autres concepts de traitement de lisier. 

2,l M $ a et6 accordé dans le cadre de Prime-Vert pour le traitement des fumiers. De ce montant 
seulement 1,l M $ concernait le lisier de porcs. Le reste (1 M $) de l’aide financiére a permis de traiter 
des fumiers de volailles et de bovins. 

Les usines de traitement permettent de traiter des fumiers solides (volailles et bovins) et une très faible 
partie de lisier concentré. Donc, aucun montant relié aux « vitrines régionales » ne peut être identifié 
comme traitement des lisiers. 

Un montant supplémentaire de 300 000 $ a été accordé aux vitrines de traitement des lisiers (liquides) à 
la « ferme ». 


